
 

  
 
 

Recommandations aux auteur(e)s de la Revue suisse d’histoire (RSH) 

 
 

Directives générales 

La SZG / RSH / RSS publie des travaux inédits (articles, débats, rapports de recherche, informations 
diverses) d'histoire suisse et d’historiographie en allemand, français, italien et angleais, ainsi que des 
comptes rendus d’ouvrages récents. Le nombre de signes des articles ne dépasse pas 40 000 signes 
(espaces compris). Soumission des manuscrits: les manuscrits sont à envoyer, si possible sous forme 
digitale, aux rédacteurs respectifs (en français: Prof. Irène Herrmann, Genève; en allemand: Prof. Georg 
Kreis, Bâle). Contacts avec l’imprimerie: tous les contacts avec l’imprimerie (remise des manuscrits, 
transmission du «bon à tirer» avec les corrections de l’auteur, «bon à tirer» définitif) s'effectuent par le 
truchement des rédacteurs. Tirés à part: les auteur(e)s d'articles reçoivent gratuitement 30 copies de leur 
texte avec couverture, ainsi qu’un exemplaire du numéro correspondant.  
 
 

Conception des manuscrits 

 
Les articles doivent être structurés de la façon suivante: 
- titre, sous-titre; 
- nom de l’auteur(e), noms des auteur(e)s; 
- adresse de correspondance, courriel. L'affiliation (université, institut) doit, le cas échéant, être mentionnée 

dans l’adresse de correspondance; 
- les graphiques et les images doivent être accompagnés de légendes, numérotés de façon continue, 

mentionnés dans le manuscrit et attachés à la fin de l’article (soit, ne pas être incorporés au texte); 
- en cas d’envoi de graphiques et d’images par courriel, veuillez vous conformer au format tif, résolution 

1200 dpi. Pour des raisons de qualité, les images ne devraient pas comporter de trames qui seront 
introduites par l’imprimerie. Au cas où ces conditions ne pourraient pas être remplies, la rédaction accepte 
aussi des copies papier ou des diapositives. Les grands documents (plus de 2 MB) peuvent également 
être enregistrés sur cd-rom et envoyés à la rédaction; 

- les notes de pied de page et les références bibliographiques doivent être numérotées selon leur ordre 
d’apparition dans le texte. Le numéro correspondant doit apparaître en exposant dans le texte.  

 
Exemple de bibliographie : 
1. Rita Hofstetter, Bernard Schneuwly, Le Pari des sciences et de l’éducation, Bruxelles, 1998, pp. 117-146. 
2. Georg Kreis (Hg.), Staatsschutz in der der Schweiz. Die Entwicklung von 1935–1990, Bern/Stuttgart/Wien 

1993. 
3. Christoph Dejung, Schweizer Geschichte seit 1945, Frauenfeld 1984, S. 157. 
4. Ulinka Rublack, «Frühneuzeitliche ‘Staatlichkeit’ und lokale Herrschaftspraxis in Württemberg», in: ZHF 

1997, S. 347-376. 
5. R. Stichweh, op. cit. 
 
 

Adresses de la rédaction 

en allemand en français 
Prof. Dr. Georg Kreis Prof. Dr. Irène Herrmann 
Universität Basel Université de Genève 
Historisches Seminar Département d’histoire générale 
Hirschgässlein 21 5, rue Saint-Ours 
4051 Basel 1211 Genève 4 
Courrriel : georg.kreis@unibas.ch Courrriel : irene.herrmann@usa.net 
 


